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Naissances 
 

Ellie DANAIRE 
Safiya EL KIRET 
Suzanne AUTEF 
James MORDEN 
Léna MILCENT 

 

Félicitations aux parents et vœux de  
prospérité aux nouveau-nés 

 

Décès 
 

René REBEYRAT, 91 ans, 6 bd Pasteur 
Jeanine TROMPESAUCE, 95 ans, 8 ave G. Sand 
Jeanne PAJOT, 86 ans, 29 ave Joliot Curie 
Maria PEREIRA FONTELAS, 87 ans, 8 ave G 
Sand 
Simone SIMON, 95 ans, 8 ave G Sand 
Jacques DESMARAIS, 83 ans, 7 rue Corot 
Michel DUFFOUR, 65 ans, 1 pl de la République 
Pierre TAMISIER, 90 ans, 8 ave G Sand 
Claude MASSONNEAU, 78 ans, 4 rue de la 
Fontaine 
J-Marie MAYERAS, 93 ans, 7 rue Sadi Carnot 
Annie AUZANNEAU, 85 ans, 8 ave G Sand 
Renée PÉNISSAT, 86 ans, 8 ave G Sand 
Odette BRAGE, 98 ans, 8 ave G Sand 
Yvonne JONQUET, 80 ans, 45 rue de Beaulieu 
Jeannine CHASSAT, 89 ans, 32 rue de Beaulieu 
Jacqueline PAJOT, 84 ans, Lavaublois 
Lucette LABUSSIERE, 87 ans, Les Vignes 

 
 
 
 

Camille MOUTAUD, 97 ans, 8 ave G Sand 
Jacqueline BRAUD, 91 ans, Boisjeune 
Jean DENYS, 95 ans, Cressac 
Arlette JACQUET, 95 ans, 8 ave G Sand 
Jeanne PAILLER, 100 ans, 8 ave G Sand 
Claude PAGNAT, 81 ans, Boisjeune 
Jacqueline COQUILLON, 93 ans, 8 ave G Sand 
Paul TARDIVO, 87 ans, 8 ave G Sand 
Robert GOURDONNEAU, 76 ans, 8 ave G Sand 
Marcelle SYLVESTRE, 98 ans, 8 ave G Sand 
Marcelle HILAIRE, 94 ans, 8 ave G Sand 
Michel BRÉGEAT, 70 ans, 8 ave G Sand 
Henri BEAUBERT, 91 ans, 12 rue de la Forge 
 
Toutes nos condoléances aux familles  
              durement éprouvées 

 

                  Mariages 
 
 

Nous attendons les futurs mariés ! 
 

 
 
 

 



3 

 

      Édito du Maire 
 

Chers amis,  
  

Ce message paraîtra à l’approche 
du    printemps. A l’arrivée des 

beaux jours, je forme le vœu que nous ayons 
aussi de belles pluies pour restaurer les réserves 
hydriques et produire de belles récoltes de 
fourrages et de céréales, sans lesquelles nos 
bovins emblématiques ne pourraient croître.  

 

Dans mes vœux à la population le 20 janvier, j’ai 
essayé de présenter en images nos réalisations de 
l’année passée, plutôt que d’en lire un catalogue. 
A cette occasion, j’ai imaginé que nous pourrions 
rassembler à la mairie toutes les plus belles 
photos de notre bourg et de son immense 
territoire, de ses habitants et des évènements 
programmés ou non qui marquent notre existence 
rurale. Nous sommes fiers de notre nature et de 
notre patrimoine, illustrons-le. Vous pouvez dès 
à présent nous les faire parvenir, en nous 
autorisant à les publier ou les exposer. Ce peut 
être une collaboration de tous à l’animation de 
notre commune.  
En ce domaine, je retiens l’action remarquable 
du comité des fêtes qui a organisé huit 
évènements de qualité en 2022. Je salue aussi 
l’équipe qui a repris le flambeau de l’association 
Magn’accueil et qui ne ménage pas sa peine pour 
imaginer le futur de notre salle d’expositions et 
de notre Tiers-Lieu. Je remercie enfin tous les 
présidents et bureaux de nos belles associations 
sportives et culturelles. Ces bénévoles 
constituent notre force de frappe la plus 
précieuse, en laquelle nous mettons tous nos 
espoirs pour vivre réellement en société.  Avec le 
développement des outils numériques, désormais 
indispensables au quotidien, prenons garde de ne 
pas nous enfermer chez nous, et encore moins 
nos enfants, qui ont besoin des autres pour 
s’épanouir.  
 

D’ici le mois d’avril, nous aurons construit notre 
budget 2023. Cela ne se fera pas sans douleur : 
en 2022, nos charges réelles ont augmenté de 
13%, nos recettes de 5% seulement. Le prix du 
gaz, qui nous est annoncé dans le cadre d’un 
contrat groupé, croîtra de près de moitié en 2023, 
il sera trois fois et demi plus cher qu’en 2021… 
la plupart des devis des artisans sont désormais à 
la hausse... les finances de Magnac-Laval sont 
saines, mais le contexte général nous impose 
désormais de faire de sérieuses économies, au 
risque de ne plus pouvoir investir comme il est 
nécessaire. 

 

Les projets d’énergies renouvelables, activement 
promus par les gouvernements, seront bientôt de 
nouvelles ressources en compensation partielle 
de l’augmentation des énergies fossiles. Vous   
aurez déjà constaté que les deux champs éoliens 
autorisés par la préfecture en 2019 sont en 
construction, à la Croix des Martyrs et au Grand 
Monteil. Le conseil municipal a demandé au 
Préfet que notre commune soit dispensée de tout 
nouveau projet éolien. En revanche, plusieurs 
champs photovoltaïques sont à l'étude. Et la 
municipalité souhaite en développer également 
elle-même pour augmenter nos recettes 
communales tout en participant à l’effort national 
de production d’énergie.  
En matière de transition énergétique et 
d’économies, Magnac-Laval n’est pas en retard : 
nous avons interrompu l’éclairage public la nuit, 
abaissé la température et isolé les combles de 
tous les bâtiment municipaux, assuré l’isolation 
extérieure de notre gendarmerie. Notre démarche 
va se poursuivre et s’intensifier : l’isolation 
thermique extérieure sera effectuée dès cet été au 
gymnase, en même temps que la réfection de sa 
toiture. Nous la prévoyons ensuite sur les écoles, 
après des travaux d’amélioration de la 
programmation de nos chaudières.  
 

Nous devons enfin travailler sur notre patrimoine 
historique. Le programme de revitalisation du 
bourg, initié en 2021, va se poursuivre sur 
plusieurs années. Il comprendra un volet sur la 
rénovation de l’habitat ancien. Nous recensons 
les maisons et terrains en état de délabrement ou 
abandonnés, en prévision des mesures qui seront 
suggérées par les experts. Le centre du bourg va 
bientôt être placé en « zone 30 » pour des raisons 
de sécurité et de tranquillité des piétons. Enfin, 
l’architecte des monuments historiques qui 
suivra dès la fin de l’année les premiers travaux 
sur notre église vient d’être désigné avec l’aide 
de la DRAC. 

  

A l’heure où j’écris ces lignes, la circulation dans 
Magnac-Laval est largement perturbée par de 
multiples chantiers qui témoignent d’un regain 
d’activité : des centaines de camions de carrière 
alimentent les travaux d’édification des 
éoliennes, la rue George Sand est alternée par la 
refonte des canalisations d’eaux pluviales, deux 
chantiers de rénovation de l’habitat ancien 
perturbent simultanément la rue des fossés. Une 
seule solution : Patience et Prudence !!  
 

Vive Magnac-Laval, vive le Haut Limousin en 
Marche, amitiés à tous !  
       Xavier GUIBERT 
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Journées Européennes du 
Patrimoine  

 
Les 17 et 18 septembre 2022 ont été l'occasion 

d'harmoniser les différentes manifestations 
organisées durant ces deux journées. 

 

En effet, le thème choisi des "Fêtes d'antan à 
Magnac-Laval" était un partage avec les activités 
proposées par le Comité des fêtes et le Forum des associations. 

 

Ce sont près de 200 personnes qui ont pu profiter des expositions situées dans les 
locaux de Magn'accueil en découvrant de nombreuses photographies, copies d'affiches (les 
plus anciennes datant de la fin du XIXème siècle), commentaires explicatifs et même, vieux 
instruments de musique. 

 

C'est avec une attention toute particulière et une vive émotion que certains magnachons 
se sont remémorés les publicités et articles de journaux relatifs aux fêtes de la bière et du 
clafoutis proposées pendant des années par leur ancien Curé : l'abbé Roland HETT, disparu 
trop tôt, en 1991, dans un tragique accident de la route. Merci à la Confrérie Saint Maximin 
pour le prêt des documents. 

 

Il est également adressé un sincère remerciement à la Chorale de la Basse Marche qui a 
eu l'amabilité de confier ses supports réalisés à l'occasion de ses 50 ans d'existence. Là 
aussi, certains visiteurs ont pu se remémorer leur passé, notamment en revoyant Maurice 
MICHAUD qui fut instituteur et chef de chœur. Il s’est beaucoup investi pour le maintien et 
le partage d'animations avec de nombreuses chorales. 

 

L'automne 2023 fera l'objet d'autres rétrospectives pour permettre de retrouver des 
moments de vie de notre Magnac-Laval d'autrefois. 
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est une nouvelle association créée fin 2022  
suite aux ateliers qui se réunissaient sur l’initiative de Régine MAERGLEN.  

Nous avons eu l’opportunité de tenir un stand lors du marché de Noël  
organisé par le Comité des fêtes de Magnac Laval  

dont nous remercions chaleureusement les membres actifs.  
Nous avons eu le plaisir d’être élu « le plus beau stand du Marché ». 

 

Nous nous retrouvons tous les jeudis après-midi de 13h30 à 16h30 au Tiers-lieu (Place 
de la Mairie). Venez nous voir, découvrir, apprendre et échanger autour du fil (couture, 
tricot, crochet, point de croix, broderie suisse, patch, broderie, hardanger …)  
 

Au sein du club, les idées fusent : les puces des couturières (vente au déballage), ateliers 
proposés ponctuellement durant l’année, échange avec les autres clubs, créations d’œuvres 
en commun, et d’autres à venir… 
 

Le bureau est constitué de Brigitte COUSTY présidente, Geneviève BRUNET vice-
présidente, Catherine DUGRAINDELORGE secrétaire, Emilie ROUX secrétaire adjointe, 
Francette VITHE trésorière, Annette BOUTET trésorière adjointe. 
 

Pour plus d’information, vous pouvez nous contacter :  
06 89 01 66 13 ou 06 07 65 44 49 ou 06 82 73 01 41 ou autourdufil87190@gmail.com 

 

 
La Présidente  
Brigitte COUSTY 

 

Amicale des Séniors et Foyer du 3ème Age 
 

Notre assemblée s’est tenue le 7 janvier 2023. Suite au départ du Président Gérard 
BLONDET, Jean DUCHIRON a été nommé à sa succession. 
 

Le foyer vous accueille à l’espace du Rocher tous les mardis à 13h30 pour la belotte et 
un jeudi sur deux à 14h pour la marche. 
 

Pour tous renseignements appeler Mme Duchiron au 06.60.54.58.49 
 

Calendrier des Manifestations en page 14 

 

L'association Motif, Synthèse et Métamorphose 
 

accueille à la Maison des Associations tous les mardis de 14h à 17h 
tous ceux et celles qui souhaitent dessiner ou peindre … quel que soit leur niveau. 

 

De surcroît nous exposerons dans les locaux de Magn' accueil du 9 au 25 juin. 
 

A très bientôt le plaisir de vous rencontrer. 
 

Marie MEYNIEUX 

mailto:autourdufil87190@gmail.com
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Amicale des Sapeurs-Pompiers de Magnac-Laval 
 
 
L’amicale tient à remercier tous les participants 
venus à notre loto le 6 novembre 2022 à l’Espace 
du Rocher. Nous espérons vous retrouver aussi 
nombreux à celui de 2023.  
 

La fin d’année 2022 s’est terminée dans une 
ambiance festive avec notre réveillon de la Saint 
Sylvestre qui s’est déroulé à la salle des fêtes du 
Rocher. Nous remercions toutes les personnes 
présentes.  
 
 

Calendrier des Manifestations en page 14 

 

Les Co-présidentes Émilie Nibaudeau et Nicole Sevaux  

 

Confrérie Saint-Maximin 
 

Après deux années chaotiques en raison du 
covid, nous sommes heureux, depuis l’année 
dernière, de retrouver l'organisation 
traditionnelle de nos cérémonies de la Pentecôte. 
 

Elles commenceront cette année une semaine 
avant par la traditionnelle Procession de la 
Lieue le samedi 20 mai, départ de l’église à 14h. 
 

Fête de Pentecôte et de Saint-Maximin 
• Dimanche 28 mai, messe à 10h30 en présence 

des confréries limousines avec ostension des 
reliques de Saint-Maximin, suivie de la 
Procession des remparts 

• Lundi 29 mai messe à minuit dédiée à Saint- 
Maximin puis départ de la Procession de Neuf 
Lieues, arrivée vers 19h. 

• Mardi 30 mai messe d’action de grâce à 
l’église à 10h30. 

• Le lundi de Pentecôte (29 mai), pour la pause 
déjeuner désormais au Mas Mauvy, un service 
de repas est assuré par la confrérie St-
Maximin au tarif de 12 €. 

 

Le nombre de couverts étant limité à 120 et afin 
de gérer les repas (et les stocks) il est préférable 
de réserver avant le vendredi 26 mai (ou au plus 
tard le dimanche 28 mai) 
Réservations auprès de Jean-Luc Massonneau 
06.09.56.15.42 ou 06.85.29.12.83 
 

 
 
Si la confrérie a un rôle particulier dans 
l’organisation et l’encadrement des 
célébrations de Pentecôte et de la Procession 
de Neuf Lieues, la Procession de Neuf Lieues 
appartient à tous celles et ceux qui sont 
attachés à cette belle et longue tradition. Pour 
sa bonne tenue et son bon déroulement, il nous 
est important de pouvoir compter sur toutes les 
bonnes volontés tant dans sa préparation qu’au 
long du parcours. Aussi la confrérie remercie 
par avance les propriétaires qui nous auront 
permis de traverser leurs champs, les personnes 
qui vont fleurir les croix et celles qui nous 
auront aidé à dégager et nettoyer certains 
passages sur le parcours de la Procession. 
 

Parmi les projets qui pourraient être finalisés, 
pour la Pentecôte, une exposition d’objets et de 
documents en lien avec l’Histoire de la 
Procession de Neuf Lieues et de la Confrérie 
Saint-Maximin (objets, photographies 
anciennes, documents historiques d’archives) 
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Les Amis des Fleurs et des Jardins 
 

Les amis des fleurs et des jardins organisent leur 11ème fête des 
plantes dans le parc du château de Magnac-Laval le 9 avril 2023 
de 10h à 18h où nous attendons de très nombreux exposants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un voyage le 17 mai pour visiter deux magnifiques jardins, le 
Jardin du Fond de l’Or à Lugon et l’Ile du Carney (33) et le 
Jardin du Moulin de la Souloire 
à St Germain du Puch (33) 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Calendrier des 
Manifestations page 14 

 

AHMS 338e  RIR 
 

Le 14 janvier dernier, l'association a tenu son assemblée générale suivie de La Galette des rois. 
Après le rappel des activités 2022 par le secrétaire et la présentation des comptes par la trésorière 
approuvés à l'unanimité par les membres présents, le programme 2023 a été proposé par la 
présidente. 
- Jeudi 4 mai 2023, voyage d'une journée à SAUMUR, démonstration du Cadre Noir, déjeuner en 
cave troglodytique, découverte de Saumur sur le bateau-promenade "Saumur Loire" et visite d'une 
cave de Saumur brut et crémant de Loire. 95 € adhérent, 100 € non adhérent.  
- Samedi 17 juin, banquet annuel à partir de 12h, salle des fêtes de MAGNAC-LAVAL. 
- Samedi 16 septembre, voyage d'une journée Vallée de la Dordogne. 
 

La possibilité d'un voyage en octobre a été évoqué sur 3 jours, peut-être à Reims, la présidente a 
souligné les difficultés pour organiser des voyages et sorties à des prix abordables (transport, 
restaurant, hôtel et visites devenant plus onéreux). 
 

Merci aux membres du bureau, en particulier à la trésorière et à tous les adhérents qui permettent à 
notre association de perdurer. A bientôt.  

Michèle PASQUET 
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Magn’accueil et le Tiers-Lieu 

Deux lieux clés au cœur de Magnac-Laval : 
• Magn’accueil : point d’infos et d’accueil 

pour les touristes, visiteurs et habitants de 
Magnac-Laval. 

• Tiers-Lieu : lieu d’échange, rencontre, 
partage et convivialité. 

 

L’association Magn’accueil existe depuis 1 an 
et a pour but de gérer et développer ces 2 
nouveaux endroits dans le centre du bourg.  

 

Magn’accueil 
Ce point d’infos et d’accueil qui se trouve à 
l’entrée de la salle de spectacle est ouvert toute 
l’année pour accueillir et informer les visiteurs 
ainsi que les magnachons sur les lieux 
touristiques et les évènements culturels locaux. 
Nous y organisons des visites guidées pendant 
l’été et des expositions à tout moment. 

 

Tiers-Lieu 
Un lieu de rencontres et d’activités conviviales. 
De nombreux ateliers variés y sont proposés 
travaux manuels, cours de français pour les 
étrangers, cuisine, informatique, soirée jeux... 
En janvier a eu lieu une rencontre autour de la 
galette, un troc de jouets et un quiz sur le 
Limousin. Depuis peu a débuté le 1er et le 
3ème vendredi du mois de 17h à 18h ‘So 
British’, club de conversation en anglais 
inspiré par le succès de ‘French Talk’ le 3ème 
vendredi du mois de 16h à 17h, qui existe 
depuis quelques mois. Ces 2 ateliers ont 
beaucoup de succès.   
En février, en plus des ateliers réguliers, a été 
proposé un stage de chant, un après-midi 
d’origami avec tissu et une soirée jeux de 
société. 

 
 
 
LES ÉVÈNEMENTS A VENIR 

 

Magn’accueil  
« Pause gourmande » chaque jeudi matin de 9h 
à 10h30, l’occasion de rencontrer et d’échanger 
avec d’autres magnachons. 
L’ouverture d’une boutique de produits et 
artisanat locaux – vernissage samedi 8 avril à 
18h. 

 

Tiers-Lieu 
Soirée pour la journée internationale des 
femmes, randonnée intergénérationnelle, soirée 
jeux coopératifs, soirée internationale, 
conférence sur l’histoire de la Procession de 9 
Lieues, atelier photo. 
 

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS ! 
Nous cherchons des gens qui aimeraient 

s’impliquer, que ce soit de façon  
régulière ou ponctuelle. 

  
Rejoignez nous, venez participer,  

proposez vos idées. 
 

Tiers-Lieu 05 55 68 22 81 
tierslieumagnac87@gmail.com 

 

Magn’accueil 05 55 68 52 54   
 
 

  Atelier  
  So British 

Quiz sur le Limousin 

mailto:tierslieumagnac87@gmail.com
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Le Comité des Fêtes 
 

En ce mois de février, une nouvelle équipe a été élue à la tête du 

Comité des Fêtes de Magnac-Laval pour l’année 2003 : 
 

Vincent Lallement, Valérie Bazin, Sandrine Roger,  
Madeline Bombard, Geneviève Renac et Patrice Roger. 
 

Comme l’an passé, nous ferons tout pour essayer de vous faire plaisir en participant à l’animation de 
notre commune. Vous pouvez d’ores et déjà noter les dates prévues mentionnées dans le calendrier 

des manifestations. 
 

Nous espérons vous y retrouver nombreux et vous faire passer de bons moments. 
Nous accueillons avec plaisir toutes personnes de bonne volonté qui voudraient s’investir de façon 

régulière ou de temps en temps. 
         
Calendrier des Manifestations page 14   Le Comité des Fêtes 
                  06 11 88 13 12    
                      comitedesfetesmagnaclaval@gmail.com 

 
 

 
L’Association des Parents d’Élèves 

 

L'APE de Magnac-Laval tient à vous remercier infiniment pour la 

participation que vous apportez à nos actions et manifestations pour le 
bien de nos enfants. Nous continuerons à soutenir l’école maternelle et 
élémentaire de Magnac-Laval.  

 

Les membres du bureau,  
de gauche à droite,  
Fanny Bouchard secrétaire,  

Stefanie Robinson présidente,  
Emeline Gourmel trésorière,                
Bastien Roger vice-trésorier  

(absent sur la photo). 
 

 

V.C.M.L 

Vélo Club Magnac-Laval  
 

Le bureau du V.C.M.L. a été profondément remanié. Je remercie donc chaleureusement Eric Dubis, 
Louisette Hommeau, Jérôme Pénichou, Pascal Poutet, David Riffort, Doris Taunais de leurs 
investissements dans le bon fonctionnement de ce club.   
 

J’en profite pour exprimer toute ma reconnaissance à Michel Bezaud, Michel Despoix et René Mady 
qui ont beaucoup donné toutes les années passées dans le bureau du V.C.M.L. 
 

Bien entendu, je remercie tous ceux qui de près ou de loin aident 
le club dans son fonctionnement : les bénévoles, le personnel de 
la mairie...  

Vincent Lallement 
 

   
  Calendrier des Manifestations page 14 
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La Radio des Meilleurs Jours en Fête 
 
 

RMJ aura quarante années d’existence le 23 Juin 2023.  
Un programme de fête est en cours d’élaboration à l’occasion 
de cet anniversaire, ECOUTEZ NOUS et vous découvrirez le 
contenu de ces festivités. 
 

En dehors de cet évènement festif, vous pouvez écouter les programmes musicaux ainsi que les 
émissions et reportages des bénévoles et des reporters-animateurs de notre antenne à savoir : 

• « Accordéon Passion » présenté par Jean-Vincent DUCOURTIOUX, 

• « Petites et Grandes Histoires de la Basse-Marche » de Claude PEYRONNET, 

• « La Tribune » de Eric GARDNER DE BEVILLE, 

• « Des Livres et nous » de Maïté DUGES 

• « Au détour du chemin » de Serge LAURENT 

• « Actu-ciné » de Jean-Paul JARRY et Christiane COLOMBEAU et aussi de nombreux autres 
thèmes à découvrir sur nos ondes. 

 
RMJ lance également un appel à bénévoles pour l’animation de nouvelles émissions mais aussi 
pour aider dans la gestion du quotidien. Si vous avez une passion, n’hésitez pas à venir la partager sur 
notre antenne, nous trouverons une formule qui vous conviendra. Si vous avez un peu de temps à 
donner, vous serez aussi les bienvenus, nous aurons besoin de bras pour nos festivités. 
 

Pour l’équipe de RMJ, Le Président Michel MAERGLEN 
 
 

Gym - Club 
 

Début Janvier, Michèle CHEVALIER présidente du Gym-Club, présentait ses meilleurs vœux de 
bonne et heureuse année aux adhérents, sans oublier de remercier la municipalité pour la mise à 
disposition des salles. Les convives ont pu ensuite déguster les galettes des rois, brioches et 
collations.  
 

Rappelons que la pratique d’une activité physique et sportive contribue à l’amélioration de notre 
capital santé et du bien être de chacun. Ces moments hebdomadaires sont l’occasion de nous 
retrouver chaque vendredi de 15h30 à 16h30 au gymnase, sous l’œil vigilant de notre monitrice 
Anise avec qui nous pratiquons cardio, équilibre, abdos...  Les personnes intéressées sont les 
bienvenues.   
 

LE PARCOURS DU CŒUR 2023 en partenariat avec le service de cardiologie du CHU de Limoges 
se déroulera le 13 mai 2023 à partir de 13h30 à l’espace du Rocher.  
La randonnée sera d’environ 8 km. 

Michèle Chevalier et son bureau 
05.55.68.53.38 
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Judo Club 
 

On peut dire sans équivoque que le judo club 
sait promouvoir l'un des commandements 
fondateurs du judo : l'amitié !  
C'est ainsi que notre petit club, sans prétention, 
débute cette année avec une cinquantaine de 
licenciés ! Des petits en grand nombre comme 
chaque année, mais aussi cette année, un cours 
adultes bien fourni. C'est l'amitié qui les réunit 
chaque vendredi pour pratiquer leur passion. 
Un noyau d'adultes fidèles mais aussi d'anciens 
judokas, jeunes ou moins jeunes, dont 
Christian Desage, enseignant au club pendant 
une dizaine d'années, n'ont pas pu résister de 
nouveau à l'appel du tatami, ce qui fait la joie 
immense de leur professeur, Stéphane Imbert et 
de leur présidente ! Merci à tous pour votre 
participation à la vie de notre club !  

 
 
Nous allons devoir pousser les murs !  
On se souhaite de beaux moments sportifs, 
dans la joie, la bonne humeur et l'amitié ! 
  
Cours enfant : le vendredi à 18h15 
Cours adulte : le vendredi à 19h15 
Taïso : le vendredi à 20h15 
 

Pour rappel, la taïso est une activité de 
renforcement musculaire ouverte à tous les 
adultes, quel que soit l'âge, qu'ils soient 
judokas ou non. Sans contact, elle permet de 
reprendre une activité en douceur mais aussi de 
se préparer physiquement à la compétition. 
Chacun y va à son rythme avec ses aptitudes et 
souhaits.  
Tout le monde y trouve son compte ! 
 

           Alexandra FREULON 
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Déclaration d’abandon de frais par les 
bénévoles. 
La Direction départementale des Finances 
Publiques de la Haute-Vienne nous a 
communiqué une information concernant le 
taux des indemnités kilométriques concernant 
les bénévoles qui engagent des frais et n’en 
demandent pas le remboursement, cela peut 
être assimilé à un don. 
 

En effet, les bénévoles qui utilisent leur 
véhicule personnel dans le cadre de leurs 
activités associatives peuvent, sous conditions, 
bénéficier d’une réduction d’impôt sur le 
revenu. 
Dans cette hypothèse, jusqu’au 31 décembre 
2021, l’avantage fiscal était calculé sur la base 
d’un barème kilométrique spécifique et distinct 
de celui applicable aux salariés. 
Désormais, selon l’article 21 de la loi de 
finances rectificative du 16 août 2022, n° 2022-
1157, « les frais de déplacement en véhicule 
automobile, vélomoteur, scooter ou moto dont 
le contribuable est propriétaire peuvent être 
évalués sur le fondement du barème forfaitaire 
prévu au huitième alinéa du 3° de l'article 83 ». 
 

Ce nouveau barème kilométrique identique à 
celui applicable pour les salariés, s’applique à 
l'imposition des revenus perçus à compter du 
1er janvier 2022. 
Il varie selon la puissance fiscale des véhicules 
(Le trésorier de votre association aura besoin 
d’une photocopie du certificat 
d’immatriculation). Pour prendre connaissance 
du barème, veuillez consulter le site des 
impôts. 
 

Le CDOS 87, ne jouant qu’un rôle de relais de 
l’information, ne peut se substituer au service 
des finances publiques et nous vous prions de 
vous adresser directement au Centre des 
Impôts pour toute demande d’informations 
complémentaires. 
 

Pour les associations dont l'exercice comptable 
est à cheval sur 2 années, il est possible que 
vous ayez rempli un cerfa avec les anciens 
taux, il faudra faire un Cerfa rectificatif. 
Si vous avez des interrogations sur la manière 
d'intégrer ces modifications dans votre 
comptabilité et notamment pour les 
associations qui utilisent Basicompta, n'hésitez 
pas à nous joindre 05 55 79 20 87 

Information du Comité Départemental Olympique et Sportif  
de la Haute-Vienne aux Associations 

 
 

Angélique 
 

Salon de coiffure mixte 
sur rendez-vous 

 
5 avenue le Transloy 
87190 Magnac-Laval 

 
05.55.68.54.61 
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Calendrier des Manifestations 

Février 
samedi 4 Amicale des séniors Concours de belote - 14h 
dimanche 26 Amicale des séniors Repas annuel - 12h 
 

Mars 
dimanche 12 Ass Parents d’Élèves Loto  
samedi 18 Comité des foires Concours bovins 
 

Avril 
samedi 1er Amicale des séniors Loto - 13h 
dimanche 9 Amis des fleurs 11ème fête des plantes, parc du lycée agricole 
samedi 29 FNACA Repas 
 

Mai 
jeudi 4 AHMS 338e RIR Journée à Saumur 
dimanche 7 Amicale des séniors Thé dansant - 14h30 
samedi 13 Gym - club Parcours du cœur 
dimanche 14 VCML Course de Puygibaud - Course UFOLEP 
dimanche 14 Mélodica Concert Rétina à l’église - 17h 
mercredi 17 Amis des fleurs Visite du Jardin du fond de l’or et Jardin du Moulin de  
                                                                    la Souloire 
jeudi 18 Club de pétanque Concours de pétanque 
samedi 20 Confrérie St-Maximin Procession de la Lieue, départ de l’église 14h 
du 27 au 28 Comité des fêtes Fête du Printemps - Vide-greniers le dimanche 
lundi 29 Confrérie St-Maximin Procession de 9 lieues 
 

Juin 
du 9 au 25 Association MSM Exposition Magn’accueil 
samedi 17 VCML La Maurice Dandrieux - randonnée cycliste 30-60-90kms 
samedi 17 AHMS 338e RIR Banquet annuel 
du 23 au 27 Amicale des séniors Voyage au Pays Basque 
samedi 24 Comité des fêtes Fête de la musique et feu de St-Jean 
 

Juillet 
samedi 1er    Amicale des pompiers Concours de pétanque semi-nocturne, champs de foire 
jeudi 13 Comité des fêtes Grande soirée dansante années 60-70-80 animée par  
  Patrice MEGE et feu d’artifice offert par la commune 
samedi 22 Comité des fêtes Marché semi-nocturne  
 

Août 
samedi 12 Comité des fêtes Fête de la bière 
samedi 26 Comité des fêtes Marché semi-nocturne 

  

Septembre 
jeudi 7 Amicale des séniors Grillade - 12h 
samedi 16 AHMS 338e RIR Journée en Dordogne 
 

Octobre 
samedi 7 Amicale des séniors Loto - 13h 
 

Novembre 
dimanche 5 Amicale des pompiers Loto, Espace du Rocher 
samedi 18 Club de pétanque Concours de belote 
 
 

Décembre 
samedi 9 Comité des fêtes Marché de Noël 
dimanche 31 Amicale des pompiers Réveillon de la St Sylvestre (à confirmer)  

Venez nombreux aux évènements organisés par les associations pour passer 
d’agréables moments et faire honneur au travail des bénévoles. 
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Les travaux  
 

• Avenue George Sand 
Les travaux d’assainissement avenue George Sand sont actuellement les plus importants  
sur notre commune.  
 

Ils sont la suite logique de ceux réalisés par l’hôpital de Magnac-Laval sur son réseau des 
eaux pluviales. La commune effectue la reprise des canalisations devenues obsolètes 
depuis l’entrée de l’hôpital jusqu’au ruisseau de la Margoulette où les eaux pluviales 
seront déversées. 
 

L’objectif de ces travaux est de séparer les eaux pluviales des eaux usées du réseau 
d’assainissement qui se déversent à la station de traitement du Puy Maud. En effet les 
eaux pluviales mélangées aux eaux usées deviennent des eaux parasites qui empêchent le 
bon fonctionnement de la station de traitement qui reçoit une quantité d’eau bien 
supérieure à celle prévue. 
 

Nous remercions les usagers de cette route très empruntée pour leur patience face aux 
difficultés de circulation engendrées par ces travaux. 
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La Médiathèque 
 
Toute l’équipe de la médiathèque vous accueille 
chaleureusement  dans un lieu convivial, où vous 
trouverez romans, BD, DVD, CD, magazines et 
documentaires. 
  

La médiathèque fait partie du réseau de lecture Haut-
Limousin en Marche, comprenant 23 médiathèques et bibliothèques. Ainsi, vous pouvez accéder à un 
catalogue étendu et réserver un document n’importe où sur le réseau. Cette année des jeux de société 
sont accessibles ! 
Notre partenaire : la BDHV (bibliothèque départementale de Haute-Vienne) qui permet de renouveler 
régulièrement les fonds et de compléter notre collection. 
 

La médiathèque, c’est aussi des animations culturelles, des accueils de classes et des rencontres. 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 

    après-midi Jeux de Société à bibliothèque de Cromac          police scientifique à l’école de Peyrat de Bellac  

 
 
La médiathèque de Magnac-Laval  
1 rue Grivet 
05.18.04.00.13 
 

mardi :  15h - 18h 
mercredi :  10h - 17h 
vendredi :  15h - 18h 
samedi :  9h30 - 13h 
 
L’inscription et le prêt de documents sont 
gratuits, seul un justificatif de domicile et une 
pièce d’identité vous seront demandés. 
 
Vous pouvez emprunter jusqu’à 10 imprimés 
(romans, bd, magazines, … ) 5 CD, 2 DVD par 
personne (4 par famille), et 2 jeux de société. 
 

Notre catalogue est accessible sur internet :  
https://mediatheques.hautlimousinenmarche.fr/ 

 
Vous pouvez également suivre toutes nos 

actualités sur notre page Facebook :  
https://www.facebook.com/
reseaulecturehautlimousin 
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Ciné-concert « les Trois Brigands » à Magnac-Laval 

Spectacle Petite Enfance avec 
David Tormena à  

Dompierre les Eglises 

 

Rappel aux propriétaires de chats et de chiens 
 

Les chats domestiques doivent être identifiés.  
 

Un chat est considéré comme divaguant s'il se trouve dans l'une des situations suivantes : 
- Il est non identifié et se trouve à plus de 200 mètres des habitations 
- Il se trouve à plus de 1 000 mètres du domicile de son maître et n'est pas sous sa surveillance 
- Son propriétaire n'est pas connu et le chat est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d'autrui.  
 
Le chat peut se voir confié à une association ou une fondation de protection animale.  
Les chats se reproduisant très vite, il est indispensable de les stériliser dès lors qu'ils sortent à 
l'extérieur afin d'éviter leur prolifération et de voir de plus en plus de chats à comportements sauvages.  
Par ailleurs, les chats, chasseurs par nature, ont un impact important sur la biodiversité et notamment 
sur les populations d'oiseaux. Il est donc important et nécessaire de contenir la reproduction. Il faut 
savoir qu'une chatte peut avoir 3 à 4 portées de 4 à 8 chatons par an !  
 

Concernant les chiens, la divagation est interdite et une contravention de 150 euros pour être dressée à 
tout propriétaire qui laisserait son chien sur la voie publique sans surveillance. Les aboiements 
incessants des chiens représentent aussi une nuisance pour le voisinage.  
 

En tant que propriétaire d'un animal, vous êtes responsable des dommages et nuisances que peut 
causer votre animal, qu'il soit sous votre garde ou qu'il se soit égaré ou échappé. 
 

    Adopter un animal est un acte qui doit être mûrement réfléchi.  
 

 

Concert du 
groupe Altaïr 
à la 
médiathèque 
de Bellac  
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Lingettes désinfectantes :  
"Une catastrophe" pour les stations d'épuration 

 
C'est un fléau bien connu de tous les agents qui travaillent dans des stations d'épuration. Le 
phénomène des lingettes désinfectantes s'amoncelant dans les réseaux d'évacuation des eaux usées 
s'amplifie depuis la crise sanitaire : "on utilise des lingettes pour tout, surtout depuis le Covid"  
et cela met en péril les structures d'assainissement.  
 
Depuis plusieurs années, nombreuses sont les personnes à jeter dans leurs toilettes des lingettes 
estampillées "biodégradables". Or, il n’en est rien. Ce geste a priori anodin vient en réalité 
dangereusement perturber le fonctionnement des stations d’épuration. Les lingettes viennent 
"obstruer et bloquer les pompes qui aspirent les eaux usées", ce qui peut devenir dangereux pour la 
station d'épuration puisque les eaux usées continuent d'affluer alors que le matériel ne fonctionne plus 
correctement, ce qui provoque des débordements.  
 
Des élus locaux de plusieurs régions ont demandé au gouvernement d'interdire la vente de lingettes 
pour les fabricants qui ne placeraient pas un logo d'au moins 5 centimètres sur l'emballage indiquant 
aux clients de ne pas jeter les lingettes dans les toilettes.  
 
AGUR, la société en charge de l’entretien des stations d’épuration sur notre commune nous a indiqué 
après une énième intervention de débouchage  : "Ce problème de lingettes augmente sensiblement 
le coût d'exploitation des stations et pourrait se répercuter sur la facture". 

 

 
Nous tirons la sonnette d'alarme,  

c'est une catastrophe, il faut faire quelque chose…  
 
 

ARRÊTEZ SVP ! 
 

jetez les lingettes à la poubelle  

plutôt que dans les toilettes ! 

https://www.ladepeche.fr/2020/05/18/pas-de-lingettes-dans-les-toilettes,8892007.php
https://www.ladepeche.fr/2020/05/18/pas-de-lingettes-dans-les-toilettes,8892007.php
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La Mobilité Solidaire du Haut Limousin en Marche est un nouveau 
service pour aider à sortir de l’isolement et pour favoriser la création de lien 
social. 
Nos bénévoles vous accompagnent dans vos besoins de déplacements de 
proximité en relation avec les communes et les organismes sociaux du 
territoire. 
Vous habitez une des communes du Haut Limousin en Marche et vous êtes : 

• En situation d’isolement 

• Sans moyen de locomotion personnel 

• Dans l’impossibilité d’utiliser les moyens de transports existants 

• En incapacité de vous déplacer de manière autonome 
 

Ce service vous est destiné ! 

 

Vous souhaitez :  

• vous rendre à un rendez-vous médical, administratif ou professionnel (entretien d’embauche, 
recherche d’emploi, examens…) 

• faire vos courses 

• assister à un évènement culturel ou cultuel 

• faire une visite amicale 

• vous rendre à la correspondance la plus proche avec un train, un car… 
 

Appelez le 06 33 65 17 47  
 

du lundi au vendredi de 9h à 12h ou par mail : mso.870@secours-catholique.org 
 

Nous vous apportons une écoute et un accompagnement de qualité dans vos démarches de la vie 
quotidienne.  

Pour permettre à ce service de se développer, nous sommes à la recherche de chauffeurs. Pour 
tous renseignements complémentaires, n’hésitez-pas à appeler le : 06 33 65 17 47 

 
 
100 ans le 2 janvier 2023 
 

Un petit comité de trois élus, Xavier Guibert, 
Christine Debroche et André Maury s'est rendu 
avec un gros bouquet de fleurs au domicile de 
Madame Marcelle POUGER le jour de son 
anniversaire pour lui témoigner amitié et 
reconnaissance des magnachons à l'occasion de 
sa centième année.  
 

Ce fut un doux moment de convivialité et de 
partage avec elle et plusieurs membres de sa 
famille. Sa demande de ne pas organiser une 
grande fête a été respectée, elle qui a toujours 
été si discrète. Elle était très souriante et confia 
avoir bien apprécié ces instants. 
 

Nous lui souhaitons de vivre encore beaucoup 
de jours paisibles et de pouvoir continuer à 
s'occuper de ses nombreuses belles fleurs avec 
délicatesse, comme elle en a l'habitude.  
Nous lui adressons toute notre affection. 
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Examen visuel pour les habitants de Magnac-Laval 
 
Notre commune fait partie des zones tendues 
en terme de soins optiques, les dispositifs 
optiques Sym Optic ont été installés à 
Magnac-Laval ! 
 

Pour être au plus près des patients ce dispositif 
est proposé sur le parking de l’Intermarché de 
Magnac-Laval. 
 

Sym est le seul service en France à offrir un 
examen de vue gratuit avec émission 
d’ordonnance et fourniture de lunettes de vue 
toutes options, sans avance de frais et sans 
reste à charge, le tout en 30 minutes.  
 

Les rendez-vous se prennent sur internet en indiquant 
dans la barre de recherche, sym optic intermarche 

Insertion et emplois 
 

L’Association REMPART gère 
depuis 10 ans la friperie appelée 
« RICOCHETS » sous forme de 
chantier d’insertion. 
Cette activité permet l’emploi de 
8 personnes (2 encadrantes 
techniques et 6 salarié(e)s 
polyvalent(e)s) en contrat  à 
durée déterminée d’insertion. 
L’objectif de ces emplois est de 
reprendre une activité 
professionnelle et d’être 
accompagné dans un projet de 
retour à l’emploi ou en 
formation. 
Il s’agit d’un TREMPLIN. 
Depuis sa création, 72 
personnes ont été 
accompagnées sur cette activité 
de friperie. 
Une personne sur trois a 
retrouvé un emploi. 

 
Magnac-Laval partenaire de 
l’Association REMPART 
 

La commune de Magnac-
Laval met à votre disposition 
une box textile située près de 
l’espace du Rocher, à côté 
de l’éco point. 
Cette box permet de 
récupérer les vêtements, linge 
de maison, chaussures, sacs 
à main… dont vous n’avez 
plus l’utilité à destination de la 
Friperie Ricochets. 
Cette box sera vidée chaque 
semaine par l’équipe de la 
friperie. 
Les vêtements seront triés, 
lavés et proposés à la vente à 
petits prix dans notre 
boutique. 
Les autres non utilisables à la 
vente seront réacheminés 
dans un circuit de recyclage. 

APPEL aux DONS 
 

Triez vos armoires, vos 
vêtements, linge de maison, 
chaussures, sacs… dont vous 
n’avez plus l’utilité, déposez-les 
dans cette box et nous leur 
donnerons une seconde vie. 

 
Notre boutique RICOCHETS 

vous accueille au  
27 avenue de la Libération  

87300 Bellac - 05.55.68.02.86 
contact@rempar87.fr 

 
Mardi : 14h30 - 18h 

Mercredi au vendredi :  
9h - 12h30 / 14h - 18h 
Samedi : 9h - 12h30 
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SECTION DÉPARTEMENTALE DE L’OVS NOUVELLE-AQUITAINE 

13 Rue Auguste Comte -CS 92092- 87070 LIMOGES 
Tel : 05 55 04 64 06 – Fax : 05 55 04 64 12 

Mail : fdgdon87@gmail.com 

 

Votre collectivité adhère à la FREDON Haute Vienne, section départementale de l’organisme à vocation 
sanitaire (FREDON Nouvelle-Aquitaine) agrée par l’état pour le suivi des plans de luttes collectifs pour la 
protection des cultures. 

Elle est chargée de la gestion des dangers sanitaires, avec 3 axes majeurs : la surveillance, la prévention et les 
luttes contre les organismes nuisibles, elle apporte son expertise pour la reconnaissance de ces organismes et le 
choix des méthodes de luttes. 

Ses techniciens vous accompagnent dans la mise en place d’actions de lutte collective, piégeage (ragondins, 
corneilles noires, corbeaux freux, pigeons Bizet) mise à disposition de cages pièges, identification, formation 
et conseil de gestion sur les plantes exotiques envahissantes, information et lutte sur les bios agresseurs 
(chenille processionnaire, cynips du châtaignier, ravageurs des végétaux), pour le frelon 
asiatique contacter directement la FREDON Haute-Vienne. 

Cette année encore, en fonction de vos besoins, des actions collectives 
seront organisées par la FREDON Haute-Vienne dans la commune. 

Concernant la régulation des populations de ragondin, une campagne de 
piégeage va être organisée sur la commune, les personnes intéressées 
peuvent s’inscrire au secrétariat de la mairie ou de la FREDON Haute 
Vienne au 05 55 04 64 06. 

 
                             Eco pièges pour chenilles processionnaires du pin 

 L’équipe de l’office de tourisme est au service 
de ses habitants, touristes et acteurs du territoire du 
Haut Limousin (Communautés de Communes du Haut
-Limousin-en-Marche et Gartempe-Saint-Pardoux). 
Nous informons les habitants sur les informations 
pratiques, les sorties et  les activités à découvrir sur le 
territoire afin de les divertir, de les régaler et leur 
permettre de tester de nouvelles activités. 
 

 Nous vous informons que la direction de 
l’Office de Tourisme du Pays du Haut Limousin a été 
reprise par Charles-Étienne Allard qui nous vient de 
La Roche-Posay. Nous lui souhaitons donc la 
bienvenue et espérons que la diversité et l’authenticité 
de notre Haut Limousin lui plairont. Bien entendu, il 
se tient à votre disposition pour toutes demandes.  
 

 Nous accompagnons les professionnels du 
tourisme local afin de les soutenir dans leur projet. 
Nous conseillons et accueillons les voyageurs en Haut 
Limousin. Nous relayons les informations pour les 
habitants et les vacanciers. 
 

 Les “Agenda des manifestations” et le “Guide 
pratique” informent sur les activités, sorties et services 
pratiques en Haut Limousin, ils sont disponibles dans 
tous nos bureaux d’accueil. Tout au long de l’année, 
nous répondons aux demandes diverses et variées des 
touristes dans la préparation de leur séjour et nous les 
conseillons dans le choix de leur hébergement : envoi 
de documentation, réponse par mail et téléphone.  
 

Nous vous accueillons à Bellac tout au long de 
l’année, Le Dorat et Saint-Pardoux d’avril à octobre. 
Saint-Sulpice-les-Feuilles de mai à août et enfin à 
Châteauponsac et Mortemart durant la période 
estivale. En juillet et août retrouvez-nous sur l'aire de 
Boismandé, sur des évènements, chez les hébergeurs 
et différents sites de visite. 
 

 Nous sommes également présents dans les 
journaux locaux afin de vous informer sur les sorties 
organisées par l’Office de Tourisme (Visit' Ô Lim) et 
sur les différentes offres (comme le « pAss' Ô Lim »). 
Nous tenons également à conserver notre relation avec 
les acteurs locaux du tourisme, c’est pourquoi l’Office 
de Tourisme organise des sorties de découverte du 
territoire. Nous accompagnons les professionnels dans 
leurs projets via des rencontres, accompagnements 
individuels et ateliers en groupes.  
 

 Ouverture des pôles d’accueil :  
Toute l'année - Pôle d’accueil de Bellac (87300) - rue 
des Doctrinaires | D'avril à octobre Saint-Pardoux 
(87250) - 17 rue de la Halle / Le Dorat (87210) - 9 bis 
place de la Collégiale | De mai à août Saint-Sulpice-les
-Feuilles (87160) - Médiathèque, place de l'église | 
Juillet et Août Châteauponsac (87290) - place Xavier 
Mazurier / Mortemart (87300) - 1 place du Château 
des Ducs 
 

Contact, un numéro unique : 05 55 68 12 79 
info@tourisme-hautlimousin.com 

L’Office de Tourisme du Pays du Haut Limousin 

mailto:fdgdon87@gmail.com
mailto:info@tourisme-hautlimousin.com
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Tribune libre 
 
Pour construire l’avenir, sauvons le présent 
 

Les temps sont durs, c’était mieux avant, tout augmente, tous pourris, que des fainéants, c’est mieux 
ailleurs… Comme tout le monde, j’entends de-ci de-là toutes ces réflexions, que je comprends et que 
parfois je partage. Mais je ne peux pas m’empêcher d’analyser chaque assertion et de quantifier la 
réalité par rapport au ressenti. 
  

• Les temps sont durs : quand un mineur travaillait 6 jours à 9 heures par jour, c’était certainement 
dur. Ce qui me semble le plus difficile à vivre, c’est le stress constant baignant dans la morosité 
que l’on entretient.  

• C’était mieux avant : mon père s’interrogeait « il leur faut une bonne guerre pour faire apprécier la 
paix ?», et le bon sens paysan ne se trompe pas souvent. 

• Tous pourris : Il est vrai que nous entendons beaucoup parler des « affaires » politico-judiciaires, 
mais jamais un reportage sur un politicien sans reproche !  

• Que des fainéants : Pour moi, la fainéantise est une vertu quand la rente est une faiblesse. Je 
préférerais voir tout le monde travailler un peu, même ceux qui n’en ont pas besoin…  

• C’est mieux ailleurs : Chouette tous en Syrie, en Turquie, en Ukraine, en Iran, en Russie. Il y a 
toujours mieux de l’autre coté de la porte, la France a fait certains choix que ne font pas d’autres 
pays. Aux USA, toute personne non-héritier commence sa vie avec des dettes considérables car les 
études coûtent des fortunes. 

 

Ce qui compte avant tout, c’est de sauvegarder un lien social entre les générations et entre les 
différentes couches sociétales. Ce lien préserve une certaine équité et donne à tous le sens des 
responsabilités. Les personnes qui n’ont plus ce lien social ne croient plus en rien.  
C’est aussi pour cela que je me suis engagé dans la politique comme dans le monde associatif. Je 
crois encore aux jours meilleurs, et surtout je crois fermement que chacun a quelque chose à apporter 
à notre société, du bas de l’échelle à tout en haut de l’ascenseur, quel que soit son origine, sa religion, 
son métier.  
 

Aujourd’hui plus que jamais, ce sont les enfants qui ont besoin de toute notre attention. Parce que 
l’évolution des mœurs, des familles, de la société et des médias les ont fragilisés, et une vie cassée à 5 
ans l’est pour toujours si personne ne se penche sur cette vie brisée, si personne ne tend la main, si 
personne n’écoute… et ne comptons pas sur les autres, ils ont bon dos, mais agissons en êtres 
humains responsables !  
 

Tous, nous pouvons agir, par exemple en participant à l’aide aux devoirs, en encadrant des enfants 
dans des clubs, en aidant certains parents dans la difficulté, surtout pas par pitié mais par simple 
compassion. 

 

Vincent LALLEMENT 
Magnac-Laval, une dynamique rurale. 
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La Mairie 
11, Place de la République 

05 55 68 52 54 
mairie@magnac-laval.fr 

Site internet : www.magnac-laval.fr 
 

Horaires d’ouvertures 
 lundi au jeudi : 9h à 12h - 14h à 17h 

vendredi : 9h à 12h - 14h à 16h 
Le Maire : Xavier GUIBERT 

Les Adjoints : André MAURY,  
Isabelle PRÉLADE, Christophe JULIEN,  

Martine BAMBAGINI, Guillaume GENTY 

Maison du Département 
rue Camille Grellier 
Secrétariat : Liliane DAVID  

Tél 05 55 60 11 10 - Fax 05 55 60 11 49 
Mail : mdd-magnaclaval@haute-vienne.fr 

 
 

Horaires d’ouvertures  
lundi au jeudi : 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 

vendredi : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h 
 

Permanences des intervenants 
 

Conseil Départemental : Denis CZOCHARA 

 

A.D.I.L. : Élodie BOURRET  

2ème et 4ème mardi du mois : 14h00 à 16h30 

 

Référente autonomie : Carine JAUGEARD 
Tous les vendredis : 14h à 16h 

 

Assistante sociale :  
lundi au vendredi sur RDV  

Chambre d’Agriculture 
rue Camille Grellier 

 

Secrétariat : Patricia ERUWENE 
05 55 60 92 40  

Tous les jours : 9h à 12h - 14h à 17h 
Sauf le mercredi après-midi 

A.F.P.A.R. 
13, Place de la République 

05 55 68 69 73 ou 07 57 47 65 09 
Permanences 

lundi au jeudi : 14h à 16h 
vendredi : 13h30 à 15h30 

F.N.A.T.H. 
Permanences 

à la mairie, 4ème vendredi,  
uniquement les mois pairs, 8h30 à 9h 

Croix Rouge 
Espace du Rocher 

Michel POUJAUD 05 55 68 58 25 
Permanence du vestiaire 

1er et 3ème mercredis, de 14h à 16h 

Secours Populaire  
rue Camille Grellier - 05 55 04 20 00 

• permanence pour l'accueil des personnes 
en difficultés sociales et les aides alimen-
taires :  

         mardi de 14h à 16h (sans rendez-vous) 
• boutique solidaire ouverte à tous (choix de      

vêtements, jouets, vaisselle, livres) sur 
place  

     le jeudi de 10h à 12h. 

Traitement des Ordures  
Ménagères  

Communauté de Communes du  
Haut Limousin en Marche  

05 55 60 09 99 
 
 

Déchetterie de Magnac-Laval 
06 24 85 41 88 

Horaire d’hiver du 01/11 au 28/02 
mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi   

8h30 à 12h et 13h30 à 17h15 
Horaire d’été du 01/03 au 31/10 
mardi, mercredi, jeudi, vendredi  

8h30 à 12h et 14h à 17h45 
samedi : 8h30 à 12h et 14h30 à 17h15 

 

Gendarmerie :  05 55 68 51 24 

 

Pompiers : Urgence, le 18 

 

Hôpital : 05 55 60 52 00 
 

La Poste : 05 55 68 51 39  
du lundi au samedi de 10h à 12h30 

Levée du courrier : 15h30 en semaine,  
12h00 le samedi 

 

Conciliateur de Justice :  
sur RDV une fois par mois - 06 46 80 14 95 
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Présidé par Alexandra FREULON 

Membres : X. GUIBERT, M. BAMBAGINI, I. PRELADE, 

C. DEBROCHE, I. BAQUET,  V. LALLEMENT,  

M. BARBOZA 

Directeur de publication : Xavier GUIBERT 

Restez, INFORMÉ, PRÉVENU, ALERTÉ 
 

Pour toujours mieux vous informer et vous alerter, 
la mairie s’est équipée de l’application 

PanneauPocket. 
 

Les évènements locaux, l’actualité et les alertes de 
la commune seront toujours dans votre poche, où 

que vous soyez, quand vous le souhaiterez. 
 

TÉLÉCHARGEZ   GRATUITEMENT   
L’APPLICATION  

sur votre smartphone, puis sélectionnez  
Magnac-Laval 

Profitez du service mis en place par la Direction 
des Finances Publique,  

le paiement de proximité. 
Ce nouveau service est proposé au bar-tabac  

LE BRAZZA, 5 place Jean Fayaud à  
MAGNAC-LAVAL. 

 
 


